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secretariat-direction@seroc14.fr 

A Bayeux,  
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Affaire suivie par : Stéphane MAZZOLENI 
Nos réf. : MS/ADM20_0572 
Objet : Convocation 
 

 «Civilité»,  
 

Je vous prie de bien vouloir assister en qualité de représentant «Adhérent_Convocation» à 
la réunion du Bureau Syndical qui se déroulera le  
 

Jeudi 12 Novembre 2020 à 9h30 
Au siège du SEROC à BAYEUX 

 

Vous trouverez ci-joint le rapport apportant des précisions sur les points inscrits à l’ordre du 
jour qui est le suivant : 

• Dossier n°1 : Approbation du compte-rendu du bureau syndical du 4 juin 2020 

• Dossier n°2 : Attribution du marché n°2020-012 : Fourniture de composteurs en bois 
et de bio-seaux en plastique 

• Dossier n°3 : Attribution du marché n°2020-005 : Location longue durée "full 
services" d’un camion de PTAC 26 tonnes équipés d'un bras hydraulique et d’un filet 
automatique 

• Dossier n°4 : Transfert de la déchèterie du Mesnil-Clinchamps au 1er janvier 2021 

• Dossier n°5 : Informations diverses 
 

Afin de limiter les risques de contamination liés à la pandémie de la covid-19, nous vous 
rappelons que le port du masque est obligatoire dans les endroits clos. Le SEROC mettra à votre 
disposition du gel hydroalcoolique. 

 

Je vous remercie de confirmer votre présence par courriel à l’adresse secretariat-
direction@seroc14.fr et vous prie d’agréer, «Civilité», l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 La Présidente, 
 Christine SALMON 
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Bureau Syndical 
 

Jeudi 12 novembre 2020 
9h30 

Au siège du SEROC 
 
 
 

Dossiers inscrits à l’ordre du jour 
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Annexe n°1 Compte-rendu du bureau syndical du 4 juin 2020 
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Dossier n°1 : Approbation du compte-rendu du bureau syndical du 4 juin 2020 

 

Exposé des motifs 
 
Madame la Présidente interrogera les délégués sur les éventuelles remarques qu’ils ont à apporter 
au compte-rendu du bureau syndical du 4 juin dernier (cf. annexe 1). 

 

Dossier n°2 : Attribution du marché n°2020-012 : Fourniture de composteurs en bois et de bio-
seaux en plastique 

 

Exposé des motifs 
 
Une consultation a été lancée le 1er octobre dernier pour l’achat de composteurs en bois et de bio-
seaux en plastique, le marché actuel se terminant le 31 décembre 2020.  
 
Le marché à procédure adaptée a été publié le 2 octobre au Bulletin Officiel des Annonces des 
Marchés Publics (BOAMP). 
 
La date limite de remise des offres a été fixée le 3 novembre 2020 à 16h00.  

 
Les critères d’analyse des offres sont les suivants : 
 

• Prix de la prestation : 50% 

• Valeur technique de l’offre : 40%  

• Délai de réalisation des prestations : 5% 

• Performances en matière de protection de l’environnement : 5% 
 
Les offres des sociétés ayant répondu seront analysées par la commission achats le 
mardi 10 novembre 2020. 
 
Il vous sera demandé d’attribuer le marché. 
 

Dossier n°3 : Attribution du marché n°2020-005 : Location longue durée "full services" d’un 
camion de PTAC 26 tonnes équipés d'un bras hydraulique et d’un filet automatique 

 

Exposé des motifs 
 
Une consultation a été lancée le 7 septembre dernier pour assurer le renouvellement de la location 
d’un camion de PTAC (Poids Total Autorisé en Charge) 26 tonnes équipé d'un bras hydraulique et 
d’un filet automatique. 
 
Le marché à procédure adaptée a été publié le 8 septembre au Bulletin Officiel des Annonces des 
Marchés Publics (BOAMP). 
 
La date limite de remise des offres a été fixée le 1er octobre 2020 à 18h00. 
 
La location du marché actuel se termine le 31 mai 2021. Le marché devrait débuter le 1er juin 2021 
pour une durée de 5 ans.  
 
 
 
 
 



Les critères d’analyse des offres sont les suivants : 
 

• Prix de la prestation /60 
 

• Valeur technique de l’offre /40 dont :  
 

▪ Prestation de service proposée dans le cadre de la maintenance, du dépannage, 
prestations incluses dans la prestation « full service », lieux d’intervention pour les 
contrôles et la maintenance préventive et curative /20 

▪ Qualité des véhicules et équipements proposés /10 
▪ Moyens humains dédiés à la prestation /5 
▪ Performances en matière de protection de l’environnement /5 

 
Deux candidats ont répondu dans les délais à ce marché : 
 

• La société VIA LOCATION à Courbevoie (agence à Mondeville) 

• La société CODICA à Carpiquet  
 
Les offres des sociétés ayant répondu seront analysées par la commission achats qui se déroulera 
le mardi 10 novembre 2020. 
 

Dossier n°4 : Transfert de la déchèterie du Mesnil-Clinchamps au 1er janvier 2021  

 
Exposé des motifs 

 
 
L’Intercom de la Vire au Noireau (IVN) a informé le SEROC de son souhait de reprendre la gestion de 
la déchèterie du Mesnil-Clinchamps au 1er janvier 2021. 
 
Cette décision a été officialisée par délibération du 10 septembre 2020. 
 
Le retrait d’un adhérent de la compétence optionnelle est prévu par l’article 11 des statuts du SEROC 
(qui prévoit que la demande expresse de la collectivité doit intervenir 8 mois avant la date d’effet 
envisagée).  
 
La déchèterie du Mesnil-Clinchamps ayant été mise à disposition, le retour de l’équipement à l’IVN 
s’accompagne du transfert des charges d’investissement qui s’y rapportent, du personnel et des 
contrats en cours. 
 
Une réunion technique a eu lieu le 9 octobre dernier entre les services du SEROC et d’IVN afin 
d’échanger sur le sujet.  
 
Au niveau du personnel, l’agent, Éric TOURGIS, sera transféré à l’Intercom de la Vire au Noireau au 
1er janvier 2021. Ce dernier est actuellement à temps plein annualisé. 
 
S’agissant des marchés publics pour le traitement des déchets de déchèterie, les titulaires actuels 
ont été informés du changement de cocontractant et un avenant de transfert pourra permettre à 
IVN de poursuivre ces marchés.  
 
Suite à la reprise de la déchèterie du Mesnil-Clinchamps, la plateforme de compostage de CANVIE 
n’acceptera plus de déchets verts puisque cette dernière est vétuste. La DREAL souhaite que le site 
soit fermé au plus vite ou que des travaux soient effectués. 

 
Par ailleurs, il faudra déterminer les biens de retour. Un inventaire précis des immobilisations est en 
cours de finalisation.  
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Le terrain et la plupart des biens repris appartenaient à l’Intercom Séverine (construction, mobilier…). 
 
En effet, l’ex communauté de communes INTERCOM SEVERINE a adhéré au SEROC par délibération 
du 22 octobre 2008 puis à la compétence optionnelle par délibération du 11 décembre2008. 
 
Un emprunt d’un montant de 515 000 € a été contracté le 17 novembre 2009 par l’Intercom Séverine 
auprès du Crédit Agricole pour une durée de 180 mois afin de réaliser les travaux de construction de 
la déchèterie du Mesnil Clinchamps. 
 
La déchèterie ayant été mise à disposition au profit du SEROC le 1er janvier 2010, ce prêt a fait l’objet 
d’une délégation de créance. Le capital restant dû était de 465 663.93 €. 
 
Cet emprunt doit donc faire l’objet d’une nouvelle délégation de créance au profit de l’Intercom de 
la Vire au Noireau.  
 
Au 15 février 2021, le capital restant dû sera de 133 046.74 €. 

 
Il vous sera demandé de prendre acte du retrait de l’IVN de la compétence optionnelle « gestion 
des déchèteries », de la reprise de l’équipement du Mesnil Clinchamps et du transfert des charges 
s’y rapportant.  
 

Dossier n°5 : Informations diverses 

 


